AMICALE DES ELEVES ET PERSONNELS DE L’ARSENAL MARITIME de TOULON
Siège social : 432 Avenue Général Pruneau - 83000 TOULON
Site internet : http://www.motoclub-evasion.info/
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Le rallye se déroulera sur la journée, dans un rayon de 100km autour de Toulon. Aucune compétition sportive ou physique n’entre dans l’organisation de ce rallye basé sur l’humour, la bonne humeur, la perspicacité, la curiosité, la découverte insolite et ludique de notre région.

Départ : 
de 8h00 à 9h00  - Siège du club - Toulon.

Participation : 
10 Euros/ personne - gratuit pour les moins de 16 ans

Comprenant : 
L’organisation du rallye – Les rafraichissements à l’arrivée – l’animation – les lots (pique-nique non compris).
Renseignements - Inscriptions : 
· Permanence au siège de l’amicale : Tous les vendredis soirs de 20h30 à 23h30
· Nath :  06.10.12.75.67
lygan@laposte.net
· Alain :   06.22.86.28.40        tarmopoussinive.fr
· Paulo :   06.76.43.73.24  
chavanelp@netcourrier.com
Date limite d’inscriptions : Vendredi 28 mai 2010
Afin de fêter dignement l’évènement, nos organisateurs ont prévu de terminer la journée par un repas, une animation country et soirée dansante. Au tarif de 12€ la soirée. Précisez votre participation lors de votre inscription.

MOTO-CLUB EVASION

RALLYE SURPRISE & TOURISTIQUE

FICHE D’INSCRIPTION

(à compléter et à retourner au siège du MOTO-CLUB accompagné du chèque de règlement. Aucune inscription ne sera effective tant que le montant de la participation n’aura pas été versé)

Nom : ……………………………………... Prénom : ……………..……………………. 

Code Postal : …...………… Ville : ......……………………. Tél. : ………………………

Adresse : ……………………………………................. e-mail : ……..……….@.............

Je serai accompagné(e) de : ………. passagers (nombre)

Indiquer le nombre d’enfants, leurs âges et leurs prénoms : 

Je joins à la fiche d’inscription complétée et signée, un chèque à l’ordre du MOTO-CLUB EVASION d’un montant de : ….………………....€
 Soit ………….. Participants de plus de 16 ans x 10€

EXTRAITS DU REGLEMENT :

Art. 1 : Cette manifestation est basée sur la perspicacité et la bonne humeur des participants.

Art. 2 : En cas de force majeur ou d’événements indépendants de sa volonté, si la manifestation est annulée ou reportée, le MCE sera tenu de rembourser l’intégralité des sommes versées par les participants pour leur inscription. Ceux-ci ne pourront prétendre à aucune indemnité de dommages et intérêts.

Art. 3 : Cette manifestation n’est nullement basée sur la vitesse ou le temps. Néanmoins, chaque étape aura une durée approximative définie afin que l’organisation de la ballade soit possible. Aucune bonification ne sera accordée pour l’ordre d’arrivée. Des pénalités pourront être infligées aux conducteurs dont la conduire serait considérée comme dangereuse par les organisateurs. L’heure limite de fin de la première partie (rendez-vous pour le pique-nique) est fixée largement à 14h00. Au-delà, une pénalité sera octroyée (les coordonnées téléphoniques de quelques organisateurs seront disponibles en cas d’égarement). 

Art. 4 : Le respect des gens, des valeurs et des choses est la base de l’attitude courtoise demandée à chaque participant.

Art. 5 : Les enfants mineurs ne sont admis à participer que s’ils sont accompagnés de leurs parents ou d’une tierce personne qui en endosse la responsabilité. 

Art. 6 : Le conducteur de chaque véhicule affirme être en conformité avec la législation concernant la conduite des véhicules à moteurs. Par ailleurs, il fera son affaire personnelle de tout incident ou accident de la circulation survenant sur le trajet de la manifestation.

Art. 7 : L’inscription à la manifestation implique l’acceptation du règlement par les participants.

Date :




Signature :
20e RALLYE TOURISTIQUE AUTO-MOTO


Ouvert à tous (AUTOS, MOTOS, SIDE-CARS, …)


DIMANCHE 06 JUIN 2010 














